CONSEIL MUNICIPAL

Procès-verbal de la séance du 14 juin 2010
L’an deux mil dix, le quatorze du mois de juin, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de LE BOUPERE, dûment convoqué par le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Dominique BLANCHARD, Maire de LE BOUPERE,  pour la session ordinaire

Présents : Mmes, MM. BLANCHARD D, BATY, BIZON, BLANCHARD G.M, BLANCHARD J.M,  BOUCHET, BRILLET, GUICHETEAU, GUILLET, LIAIGRE, LOISEAU, LORIEUX, PAIN, PASQUIER, SACHOT, SICOT,  VILLAIN,  formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés : MM BOTTON, SOURISSEAU, THIBAULT, VILLENEUVE.
Absent : M. FILLON.
Secrétaire : Mme Isabelle BRILLET.
Mme BOTTON Jeanine a donné pouvoir à Mme BATY Marie-Bernadette.
( Mme Isabelle BRILLET est désignée secrétaire de séance à l’unanimité.
( Le procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 26 avril 2010 est approuvé à l’unanimité.
1. Acquisition de la parcelle cadastrée section B n° 318, rue de la Croix Bara :
Il convient d’acquérir la parcelle cadastrée section B n° 318 appartenant à Mr Guy SICOT suite à une promesse de vente signée en 2009.
Ce terrain, situé en zone IIAU du PLU sera destiné à la construction et aux aménagements publics.
Le prix convenu avec le propriétaire était de 39 330 € pour 8 740 m² (4.50 € /m²)
Le Conseil Municipal approuve cette acquisition et autorise Monsieur le Maire à signer l’acte notarié correspondant en l’étude du Boupère.
2- Acquisition de trois parcelles au Fief des Vertes et indemnité d’éviction au fermier :
La maîtrise du foncier dans le Fief des Vertes nécessite l’acquisition de trois parcelles appartenant à l’indivision ABERT :
section D 1197 : 1 410 m²
section D 1199 : 178 m²
section D 943   : 1 600 m²
  

    3 188 m²
Le prix négocié est de 4.50 € / m² comme pour les autres parcelles soit 14 346 € l’ensemble.
L’indemnité d’éviction à verser au fermier s’élève à 965 €.
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer l’acte notarié correspondant à cette acquisition en l’étude du Boupère.
3- Acquisition de la parcelle cadastrée section AB n° 142, rue Henri Biraud et son accès par la rue Barreau.
Monsieur le Maire informe que la négociation avec les représentants de la SCI OFFNOT a permis d’arriver au prix raisonnable de 39 000 €, frais de notaire compris, pour l’achat du bâtiment actuellement occupé par l’étude notariale.
Ce bâtiment pourra être raccordé au réseau de chaleur de la chaufferie bois.
Dans l’attente de la rénovation de ce bâtiment, le notaire peut rester moyennant un loyer mensuel à déterminer.
L’accès par la rue A. Barreau nécessite l’acquisition de la parcelle AB n° 1116 au prix de 10 € / m² (environ 1 500 m²). Une place de parking sera conservée par le locataire de la maison attenante à l’étude.
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer les actes authentiques correspondants à ces acquisitions avec la SCI OFFNOT et Mme PALMET en l’étude du Boupère au prix de 39 000 €, acte comprispour le bâtiment et 10 € / m² pour l’accès.
4- Eclairage public rue des Acacias : convention avec le SyDEV
La participation communale pour la réparation d’une lanterne et la pose d’un coffret à lampadaire, rue des acacias, s’élève à 379 €, à verser au SyDEV.
5- Subvention au  CCAS :
Le Maire propose d’attribuer une subvention d’un montant de 3000 € au CCAS  pour l’année 2010. Ce crédit est destiné au fonctionnement de l’établissement public (banque alimentaire, bons d’achat et goûter personnes âgées). Accord du Conseil Municipal.
6- Subvention à Vendée-Ukraine :
La chorale ORPHEUS donnera un spectacle en l’église St Pierre du Boupère le 12 août prochain. Il conviendrait d’accorder une subvention d’un montant de 300 € à l’association Vendée-Ukraine qui fait venir ce groupe.
Accord du Conseil Municipal.
7- Rapport annuel du Maire sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif :
Le Conseil Municipal prend acte du rapport du délégataire qui sera mis à disposition du public.
L’inauguration – portes ouvertes est fixée au samedi 18 septembre le matin.
8- Bilan des cessions et acquisitions immobilières 2009 :
Le Conseil Municipal prend acte du bilan établi par Monsieur le Maire (voir document joint)
9- Décision modificative budgétaire n° 2 - Budget principal.
Il convient d’ajouter les crédits suivants :
- programme salle du Bocage + 15 416 €
- programme accueil périscolaire + 1 474 €
10- Jury d’assises 2011 : tirage au sort
Les six personnes suivantes sont tirées au sort sur la liste électorale :
- Mme Valérie MOTTE
- Mme Thérèse BARRÉ
- Mr Maurice GENAIS
- Mr Sébastien ARNAUD
- Mme Marie GABORIT
- Mr Nicolas CHATAIGNER
La prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra à la mairie
le lundi 26 juillet 2010 à 20h30
La séance est levée à 23 h 15.
Le secrétaire de séance,                                                                     Le Maire,

Isabelle BRILLET                                                                            Dominique BLANCHARD            

Révision des marchés








